
Chapitre III :
Licences des membres d'équipage de conduite autres que les pilotes

Article 23 : Licence de navigateur.
23.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la licence.
Pour obtenir la licence de navigateur, le candidat doit, outre les conditions d'aptitude physique
et mentale prévues à l'article 3, remplir les conditions suivantes :
- être âgé de 21 ans révolus ;
- totaliser 200 heures d'expérience en vol de la navigation aérienne dont au moins 50
heures de nuit, en qualité de stagiaire sous la direction d'un instructeur. Toutefois, s'il est
détenteur de la licence de pilote de ligne il doit avoir à son actif 100 heures d'expérience en
vol de la navigation aérienne dont au moins 50 heures de nuit ;
- justifier avoir déterminé de façon satisfaisante sa position en vol à l'aide de relevés
astronomiques, au moins 25 fois de jour et 25 fois de nuit et pratiqué effectivement d'autres
moyens de navigation aérienne, dont la radio altimètre ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques fixées par arrêté du ministre des
transports.
23.2. - Privilèges du titulaire de la licence :
Sous réserve des conditions spécifiées aux articles 7 et 8, le titulaire de la licence peut exercer
les fonctions de navigateur à bord de tout aéronef effectuant un parcours quelconque.
23 3. - Renouvellement de la licence.
La licence de navigateur est valable 12 mois. Elle est renouvelée pour une période de même
durée sous réserve que l'intéressé remplisse les conditions prévues aux articles 3 et 7 et qu'il
justifie de l'accomplissement d'au moins 12 heures de vol en qualité de navigateur dans les 6
mois précédant la demande de renouvellement.

S'il ne répond pas à ces conditions, il devra satisfaire à un contrôle d'un instructeur qualifié
portant sur les épreuves pratiques exigées pour la délivrance de la licence de navigateur.

Article 24 : Licence de mécanicien navigant.
24.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la licence.
Pour obtenir la licence de mécanicien navigant le candidat doit, outre les conditions d'aptitude
physique et mentale prévues à l'article 3, remplir les conditions suivantes :
- être âgé de 21 ans révolus ;
- justifier d'une expérience pratique professionnelle dans l'entretien des aéronefs
(cellules, moteurs, accessoires et différents circuits) ;
- totaliser 200 heures de vol au cours desquelles il aura, sous la direction d'un
instructeur assuré les fonctions de mécanicien à bord ou participé à ces fonctions en qualité de
stagiaire, ou 100 heures s'il justifie avoir suivi d'une manière satisfaisante et complète un
stage homologué ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques fixées par arrêté du ministre des
transports.
24.2. - Privilèges du titulaire de la licence.
- Sous réserve des conditions spécifiées aux articles 7 et 8, le titulaire de la licence, peut
exercer les fonctions de mécanicien navigant à bord de tous aéronefs et sur tous parcours.
24.3. - Renouvellement de la licence.
- La licence de mécanicien navigant est valable 12 mois.
- Elle est renouvelée pour une période de même durée sous réserve que l'intéressé
remplisse les conditions prévues aux articles 3 et 7 et qu'il justifie de l'accomplissement d'au



moins 12 heures de vol en qualité de mécanicien navigant dans les 6 mois précédant la
demande de renouvellement.
- S'il ne répond pas à ces conditions, il devra satisfaire à un contrôle d'un instructeur
qualifié, portant sur les épreuves pratiques exigées pour la délivrance de la licence de
mécanicien navigant.


